


Des politiques régionales de formation professionnelle et de formation initiale 
développées en cohérence et en complementarite

Assurer la complémentarités de voies et modes de formation est un des axes forts du Schéma régional de 
la formation tout au long de la vie 2007-2013.
Pour une meilleure cohérence de l’ensemble de ses dispositifs d’insertion et de qualification, l’action de la 
Région en matière de formation professionnelle continue est coordonnée avec ses interventions dans le 
domaine de la formation initiale.

Les régions et la 
formation professionnelle

La formation professionnelle 
continue est une des grandes 
compétences conférées aux 
régions par les lois de décentra-
lisation successives (1983, 1993, 
2004).
Leur rôle, régulièrement renforcé 
par ces lois, est « de définir et de 
mettre en œuvre la politique 
régionale de formation pro-
fessionnelle des jeunes et des 
adultes à la recherche d’un em-
ploi ou d’une nouvelle orienta-
tion professionnelle ».
Depuis 2004, les régions ont 
également pour mission d’élaborer 
un plan régional de développe-
ment des formations profes-
sionnelles et d’en assurer le suivi.

PRIORITE A L’EMPLOI : 
ACCES, MAINTIEN, RETOUR

Chaque année, la Région Île-de-France ouvre 
les portes de plus de 1 000 sessions de for-
mation différentes aux Franciliens, jeunes 
ou adultes, principalement demandeurs d’em-
ploi. Des formations, réparties sur toute l’Île-
de-France, en prise avec la réalité des profils 
recherchés par les entreprises. Pour que le 
manque de moyens ne soit pas un obstacle 
à leurs projets de formation, la région prend 
aussi en charge la rémunération des stagiaires 
n’ayant pas d’autres sources de revenus.

Favoriser l’insertion professionnelle durable des Franciliens

Pour faire de la sécurisation des parcours professionnels une 
réalité pour les Franciliennes et des Franciliens, la Région Ile-
de-France a choisi d’agir en leur donnant les moyens d’améliorer 
leur niveau de qualification.
Elle met une de ses compétences phares au service de cet objectif  : 
la formation professionnelle continue.



Chiffres-clés de l’action  Régionale

273 millions d’euros consacrés à la formation 
professionnelle en 2009 dont

 177 millions d’euros au service de la quali-
fication des demandeurs d’emplois : program-
mes régionaux qualifiants, programmes sectoriels, 
AFPA, chéquiers individuels

 87 millions d’euros investis pour l’inser-
tion professionnelle des jeunes de 16 à 25 ans 
sortis du système scolaire sans qualification : 
programme Avenir Jeunes, écoles de la deuxième 
chance, soutien aux missions locales

 13 millions d’euros dédiés à la formation des 
salariés : aides à la formation des salariés pas ou 
peu qualifiés, des salariés des petites entreprises, 
politiques de mutation économique et de promo-
tion sociale

100 000 franciliens bénéficiaires des dispositifs 
régionaux de formation professionnelle continue

 dont près de 70% de demandeurs d’emploi



Région Île-de-France : de larges compétences EGALEMENT en formation initiale

 Apprentissage : une valeur sûre pour la formation et l’emploi des jeunes. 78% des apprentis trou-
vent un emploi dans les 6 mois suivant la fin de leur formation. La Région fait de son développement 
une des priorités de son action. (Unité Développement - Direction de l’apprentissage).

 Lycées : une des compétences régionales les plus connues en matière de formation initiale. Ob-
jectif  : assurer aux 476 000 lycéens franciliens des conditions de scolarité optimales : construction, réno-
vation, fonctionnement des lycées, développement des nouvelles technologies, accès à la culture, gratuité 
des livres scolaires, aide régionale à la demi-pension… (Unité Lycées)

 Formations sanitaires et sociales : depuis 2004, la Région a en charge la formation initiale de 
40 000 étudiants dans ces secteurs essentiels pour son avenir. Ses missions : définition de l’offre de 
formation pour le territoire, financement des organismes de formation et écoles paramédicales, bourses 
pour les étudiants en difficulté (Unité Société)

 Enseignement supérieur : dotée d’un potentiel exceptionnel en la matière, la région s’implique 
fortement pour proposer un enseignement supérieur de qualité : modernisation des universités, des 
bibliothèques ; soutien aux écoles doctorales, aides à la mobilité internationale des étudiants… (Unité 
Développement – Direction de la recherche, de l’innovation et de l’enseignement supérieur)
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